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C- 35-06-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 1ER JUIN 2015 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – CONVENTION DE PARTENARIA T 
TRIENNALE ENTRE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU NI ORTAIS ET 

L'ASSOCIATION CALYXIS - VERSEMENT DE LA PARTICIPATI ON 2015 
 

 
Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Par délibération du 25 février 2000, le Conseil de Communauté du Niort a déclaré d’intérêt 
communautaire la participation à l’Association du Centre Européen de Prévention des Risques 
(CEPR), dénommée aujourd’hui CALYXIS – Pôle d’Expertise du Risque.  
 
CALYXIS est maintenant un acteur reconnu et soutenu de façon déterminée par la CAN. De 
ce fait, elle remplit une mission d'intérêt général justifiant l’intervention des collectivités 
publiques et EPCI dont la CAN, par une image positive et citoyenne du territoire, une 
communication et une action dans la prévention des risques. De plus, en collaboration avec 
les services de la CAN, CALYXIS représente un potentiel de développement économique  par 
l’essaimage et par l’implantation d’entreprises, notamment. 
 
CALYXIS est aussi doté d’un conseil scientifique, en charge d’éclairer le Pôle d’expertise du 
risque sur les évolutions scientifiques et d’apporter un conseil dans la définition des 
programmes de prévention. 
 
CALYXIS développe son action dans le cadre d'un plan stratégique approuvé par son conseil 
d'administration, pour : 

• Maintenir et capitaliser sur la relation et la reconnaissance des Mutuelles d’Assurance 
(observatoires, panels, etc...), afin de favoriser leur ancrage territorial, 

• Engager des partenariats sur des projets d'envergure, autour des équipements de la 
maison, mettant en avant le territoire comme « territoire référent » en la matière, 

• Construire des liens entre les mutuelles d’assurance, les industriels et CALYXIS, dans 
une logique de pôle d’expertise Niortais, 

• Concentrer ses efforts sur les prestations susceptibles de générer des activités  pour la 
maison d'expérimentation, en s’attachant en particulier à favoriser les liens avec 
l’Université de Poitiers en particulier son antenne localisée à NIORT (IRIAF et PUN) et 
l’Université de la Rochelle. 

 
La Maison de l’expérimentation, construite par la CAN maître d’ouvrage est occupée par 
CALYXIS au terme d’un bail commercial. Ceci lui permet d’améliorer sa promotion et sa 
visibilité, de développer de nouvelles prestations liées à la mise à disposition de nouveaux 
équipements. 
 
Pour l’exercice 2015, la Communauté d’Agglomération du Niortais a été sollicitée par 
CALYXIS, à hauteur de 280 000 €. Conformément à la convention triennale en vigueur, le 
versement de la subvention s'effectuera en deux fois : un premier versement représentant 
60% à l'approbation de la présente délibération, puis le solde sur présentation des comptes Accusé de réception en préfecture

079-200041317-20150601-C35-06-2015-DE
Date de télétransmission : 05/06/2015
Date de réception préfecture : 05/06/2015



certifiés de l’année N-1. Comme précisé dans la convention en cours, cette subvention devra 
être réduite progressivement par suite de la montée en activité des laboratoires 
d’expérimentations. En effet, les études menées doivent générer une augmentation du Chiffre 
d’Affaires de la structure. 
Le modèle économique devra tendre progressivement vers l’autofinancement. 
 
La somme correspondante est inscrite au Budget Principal 2015 de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Autoriser le versement à CALYXIS d’un acompte sur la subvention de fonctionnement 

2015 correspondant à 60% de la subvention allouée, soit 168 000 €, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer cette convention. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 77  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 1 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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